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Christ est venu proclamer, qu’il puisa la force néces-
saire pour surmonter tous les obstacles et tous les 
mécomptes. 

Rien ne fut, en effet, négligé par les partisans de la 
traite pour annuler les efforts de Wilberforce et de ses 
amis. Nous avons vu avec quelle énergie l’esclavage des 
noirs était proclamé nécessaire par tous ceux qui en 
retiraient quelque profit dans les entreprises colonia-
les. Et ces nombreux adversaires avaient pour eux 
l’avantage de la situation. Car les scrupules de la phi-
lanthropie avaient peu de crédit auprès de ces esprits 
anglais naturellement froids et réfractaires aux innova-
tions, surtout à celles que l’intérêt désavoue. Mais 
Wilberforce et ses collaborateurs étaient infatigables. 
Rien ne les effrayait. Avant d’engager la lutte parle-
mentaire ils voulurent préparer l’opinion publique. C’est 
dans ce but que nous avons vu Clarkson publier de 
nombreuses brochures, et Sharp traduire en anglais les 
œuvres de Bénézet. Wilberforce voulait en outre orga-
niser des meetings dans les comtés. Il ne put en obte-
nir l’autorisation. Mais les idées d’émancipation fai-
saient des progrès. Le monde religieux en particulier 
commençait à s’émouvoir. Wesley au moment de sa 
mort avait encore une pensée pour les esclaves, et il 
appelait la traite « un scandale pour la religion, pour 
l’Angleterre et pour la nature humaine. » 

Telle était la situation des esprits lorsque, le 12 mai 
1789, Wilberforce présenta au parlement le projet que 
lui avait déjà soumis sans succès Clarkson, concernant 
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l’abolition de la traite. Son discours fut un chef-d’œuvre 
d’éloquence. C’est un des meilleurs qui aient été pro-
noncés du haut de la tribune anglaise. Sa motion fut 
appuyée par Pitt et Fox. Ces deux ennemis, dont la 
rivalité célèbre joue un si grand rôle dans l’histoire du 
commencement de notre siècle, se trouvèrent d’accord 
sur cette question de charité. Leur entente fut d’ailleurs 
inutile et le bill rejeté. Mais si cette première tentative 
ne réussit pas, on n’eut pas cependant à en attendre 
les effets pendant très longtemps. Dès 1792 Wilberforce 
obtint une loi d’abolition. Malheureusement elle devait 
rester lettre morte. Comme une telle mesure apportait 
des modifications considérables dans les conditions du 
travail colonial, on craignit d’inquiéter les propriétaires 
et d’occasionner de graves perturbations dans le mouve-
ment commercial. Le gouvernement voulut donc que les 
intéressés eussent le temps de se préparer à l’application 
de la loi et fixa l’abolition de la traite à l’an 1795. 
L’exécution de ce décret une fois ajournée, ne devait 
être obtenue que beaucoup plus tard, si tard même qu’il 
faudra un nouvel acte législatif pour le rajeunir et le 
remettre en vigueur. En effet, la guerre qui sévissait 
alors et dont le commerce avait à souffrir, l’état pré-
caire des colonies furent autant de circonstances exploi-
tées par les adversaires de l’abolition, qui parvinrent à 
la conjurer. Wilberforce ne se découragea point. La 
question fut reprise au commencement du XIXe siècle, 
et, bien qu’elle eût été déjà résolue une première fois, 
elle souleva plus de difficultés que jamais. En 1806 Fox 
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prend à son compte, comme chef du gouvernement, la 
présentation du projet de loi, et le 23 février 1807 
l’abolition de la traite fut votée définitivement. Le décret 
devait avoir force de loi à partir du 8 janvier 1808. 

Mais là ne devait point se terminer l’œuvre de Wil-
berforce. Il restait encore bien des choses à faire : 
assurer l’exécution du bill ; obtenir une semblable légis-
lation dans les autres pays; enfin compléter l’abolition 
de la traite par l’abolition de l’esclavage. Au lieu de 
se livrer au repos qu’il avait si bien mérité, Wilber-
force continue son œuvre avec la même patience et le 
même enthousiasme. Une occasion singulièrement propice 
se présente bientôt. C’est la réunion du congrès de 
Vienne. Tous les gouvernements européens y étant 
représentés, il y avait tout intérêt à leur soumettre la 
question et à provoquer à son sujet une délibération 
générale qui engagerait toutes les puissances. De plus, 
les guerres de la Révolution et de l’Empire avaient com-
mencé à propager les principes libéraux, et, bien que 
la victoire des alliés fût en même temps celle de la 
réaction, des progrès incontestables s’étaient accomplis 
dans l’opinion européenne au contact de l’influence fran-
çaise. Wilberforce comprit tout le parti qu’il pouvait 
tirer de ces circonstances. Et cet homme qui avait 
accueilli avec enthousiasme la Révolution, avait certes le 
droit d’en utiliser les conséquences au profit de sa 
cause. Il s’adressa à Castlereagh, l’un des plénipoten-
tiaires anglais, et c’est à son instigation que l’éminent 
diplomate pose la question devant les gouvernements 
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réunis. Il ne se contente pas de cette première démar-
che. Sa situation importante et sa réputation lui permet-
taient une action plus directe et plus personnelle. Il 
s’adresse lui-même officieusement aux gouvernements 
étrangers avant l’ouverture des débats sur la question 
qui l’intéresse et entreprend pour ainsi dire la conver-
sion individuelle des juges à ses idées. Il ne put cepen-
dant se mettre en relation avec les représentants de 
tous les pays, mais il s’assura du moins l’adhésion de 
Talleyrand et obtint le concours du roi de Prusse. Il 
lit aussi des démarches auprès du czar Alexandre I. 
Ses efforts furent couronnés de succès : le congrès vota 
l’abolition de la traite. 

Mais un usage aussi ancien qui avait contribué à satis-
faire des intérêts de premier ordre et contre lequel il 
était difficile de prendre des mesures de police assez 
générales, devait se continuer par des abus inévitables 
et dont la répression risquait fort de rester longtemps 
incomplète. Wilberforce fit du moins ses efforts pour 
activer la surveillance et en augmenter l’efficacité. En 
réalité la seule mesure décisive était l’abolition même 
de l’esclavage. Le grand philanthrope marche vers ce 
but, mais progressivement et avec prudence. En 1816 
il réclame la diminution du nombre des nègres aux 
Indes occidentales anglaises. Enfin en 1823 il prononce 
à la Chambre un dernier discours contre l’esclavage. 
Aidé de Buxton, homme d’un caractère énergique et 
opiniâtre, il avait réuni une quantité considérable de 
matériaux et étudié à fond la question de l’abolition 
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graduelle dans les colonies. Il ne put obtenir un vote 
favorable. Et ce fut son collaborateur qui emporta les 
suffrages quelque temps après. Encore le projet de loi 
fut-il gravement modifié, et à la suite d’observations 
présentées par lord Ganning. le Parlement se contenta 
do décider que l’on prendrait « des mesures efficaces 
et décisives pour améliorer le sort de la population 
esclave. » Mais ces « mesures » dont la détermination 
exacte était laissée à la discrétion du gouvernement 
restèrent sans résultat. Sous prétexte de prudence et 
d’égards pour les intérêts coloniaux on ajourna indéfi-
niment la libération des esclaves et pour avoir retardé 
cette mesure de justice, on ne trouva pas l’esprit des 
colons mieux disposé à l’accepter, lorsqu’en 1833 le 
parlement se décida à voter l’abolition définitive de l’es-
clavage, 400,000 esclaves furent libérés. Mais leur éman-
cipation ne devait être complète qu’au bout de six ans, 
sauf le cas où ils feraient preuve d’une instruction et 
d’un développement assez élevé, pour qu’il n’y eût aucun 
danger à les abandonner a eux-mêmes. C’est alors sur-
tout que furent appréciés les services des missionnaires, 
dont l’œuvre avait déjà été si utile précédemment et qui 
avaient contribué dans une large mesure à la chute de 
l’esclavage, en arrachant peu à peu la race nègre à son 
abjection à force de zèle et de charité. Le décret qui 
affranchissait les noirs fut complété par un autre, qui 
accordait aux propriétaires une indemnité de 500 mil-
lions. 

Malheureusement Wilberforce ne put assister au triom-
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phe définitif de la cause à laquelle il avait consacré sa 
vie. Il mourut deux jours après qu’avait eu lieu au 
parlement la seconde lecture du bill d’émancipation. 
Mais on peut dire néanmoins qu’il avait dirigé jusqu’au 
bout la campagne abolitionniste. Et le vote de la loi 
pour laquelle il avait si longtemps combattu était bien 
le plus solennel hommage que le parlement anglais pût 
rendre à sa mémoire. 

IX. 

Telle est, dans ses traits généraux, l’histoire de l’abo-
litionnisme. Nous ne nous proposions d’étudier ce mouve-
ment que pendant le XVIIIe siècle. Mais nous avons dû, 
malgré nous, franchir cette limite, dans l’impossibilité 
où nous nous trouvions d’interrompre brusquement le 
récit des évènements. D’ailleurs, si le mouvement abo-
litionniste n’a pas produit tous ses résultats pendant 
cette époque, c’est à elle néanmoins qu’il faut en attri-
buer l’honneur. N’est-ce pas, par exemple, dans celte 
même période qu’on place la Révolution française? Et 
qui peut cependant prévoir durant combien de siècles 
encore on en verra se dérouler les conséquences, avant 
qu’elles soient complétement épuisées ? Toutefois, si nous 
avons voulu suivre jusqu’au bout de leur carrière les 
hommes que nous avions trouvé à l’œuvre pendant 
l’époque dont nous nous réservions spécialement l’étude, 
nous avons cru devoir négliger ceux qui, comme Chan-
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ning, par exemple, appartiennent exclusivement à l’his-
toire du siècle suivant. 

Si nous jetons un coup d’œil d’ensemble sur les évè-
nements que nous avons racontés, nous voyons deux 
grandes figures : Bénézet et Wilberforce ; immédiate-
ment à côté d’eux, Granville Sharp et Clarkson, qui ont 
été comme le trait d’union entre le mouvement améri-
cain personnifié par Bénézet et le mouvement anglais 
personnifié par Wilberforce. Nous l’avons constaté, la 
France n’eut qu’une faible part dans les tentatives abo-
litionnistes. Le décret de la Convention fut trop soudain 
et trop brusque dans ses effets pour aboutir à des résul-
tats sérieux. Le premier consul ne tarda pas à rétablir 
l’esclavage et la traite. D’ailleurs il n’y eut pas en France, 
à proprement parler, de mouvement abolitionniste. La 
loi d’émancipation ne fut qu’une conséquence acciden-
telle de mesures et de principes plus généraux. Les nègres 
des colonies françaises devront attendre leur affranchis-
sement jusqu’au 4 mars 1848. Encore se heurtera-t-on 
à mille difficultés, qu’il faut, croyons-nous, attribuer à 
l’absence presque totale de préparation morale et reli-
gieuse. L’échec subi sous la première Révolution prove-
nait apparemment de la même cause. L’abolitionnisme 
anglais se présente dans toutes autres conditions. Il est 
le but d’un certain nombre d’hommes qui s’occupent 
exclusivement de sa réalisation et déterminent en sa 
faveur un courant d’opinion spécial. De plus, il repose 
sur une base essentiellement religieuse. Ces deux carac-
tères suffisent, nous semble-t-il, à expliquer la supé-
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riorité des résultats obtenus par l’Angleterre. Il est vrai 
que le mouvement américain, reposant sur les mêmes 
principes que ce dernier, n’aboutit à son but qu’au prix 
de déchirements redoutables et postérieurement à l’éman-
cipation des esclaves dans les colonies françaises. Mais 
combien les circonstances n’étaient-elles pas différentes! 
Des intérêts immenses étaient mis en péril aux Etats-Unis. 
Il s’agissait de sacrifices énormes. De plus les change-
ments à accomplir devaient être réalisés dans le pays 
même et non pas seulement dans quelque possession 
lointaine. Cette circonstance donnait à la possibilité d’un 
conflit un caractère bien autrement grave. On comprend 
que la perspective d’un tel danger ait pu faire longtemps 
reculer un peuple. Ne nous étonnons donc que d’une 
chose, c’est d’avoir devancé de si peu les Américains 
dans une réforme qui nous était facile, et d’avoir été 
dévancés nous-mêmes par les Anglais, lorsque ces derniers, 
vue l’étendue de leur empire colonial, avaient à redou-
ter des complications beaucoup plus sérieuses que celles 
dont on saisit en France le détestable prétexte. Quoi qu’il 
en coûte de le reconnaître à notre fierté démocratique 
et à notre amour-propre national, avouons que sur ce 
point comme sur tant d’autres, nous avons été dépassés 
par les peuples de civilisation protestante. 
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THÈSES. 

I. L’abolition de l’esclavage est l’œuvre du Christia-
nisme. 

II. L’abolition de la traite des nègres est l’œuvre du 
protestantisme. 

III. Pour recueillir toutes les conséquences du principe 
de la solidarité, l’humanité doit accomplir son 
unification, c’est-à-dire fondre en un seul les 
divers peuples dont elle se compose actuellement. 
C’est, du reste, vers cet état supérieur et défini-
tif que l’entraîne le mouvement de l’histoire. 

IV. La loi de la solidarité a pour but d’établir un lien 
entre les divers membres de la grande société 
humaine, afin que le travail particulier de chacun 
d’eux concoure à la réalisation d’un but commun. 

V. La théorie formulée récemment par un homme illus-
tre, d’après laquelle la guerre est un élément 
nécessaire et impérissable « de l’ordre des choses 
établi par Dieu, » est contraire à l’idée chré-
tienne du bien et de la divinité. Il est vrai que la 
lutte est la loi de la matière et des êtres qui lui 
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sont assujettis. Mais la paix n’a rien d’irrationnel, 
si on la considère comme une conquête future de 
l’être spirituel. 

VI. L’idée de la Révélation ne peut se comprendre que 
si le révélateur est à la fois fils de l’homme et fils 
de Dieu. 

Vu par le président de la soutenance, 
Montauban, le 24 juin 1882, 

J. PÉDÉZERT. 

Vu par le Doyen : 
Montauban, le 24 juin 1882, 

CHARLES BOIS. 

Vu et permis d’imprimer : 
Toulouse, le 25 juin 1882, 

Le Recteur, 
CH. PERROUD. 


